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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la demande d’approbation des dispositions tarifaires applicables aux options d’électricité interruptible pour la clientèle de grande puissance et

d’utilisation des groupes électrogènes de secours 
1. Référence :
Mémoire de SÉ-AQLPA, pages 13 et 18.
Préambule : 
L’intervenant signale le cas du NYISO qui offre à sa clientèle trois options interruptibles : Le programme « Call » non volontaire nommé ICAP Special Case Resources (ICAP/SCR), le programme Quote volontaire (Day-Ahead Demand Response Program ou DADRP) et le programme d’urgence (Emergency Demand Response Program ou EDRP).
SÉ/AQLPA suggère que l’option de recourir au marché pour obtenir de la puissance interruptible additionnelle ne soit pas définitivement abandonnée des réflexions du Distributeur.
Demande :
1.1 Veuillez décrire les programmes ICAP/SCR et EDRP du NYISO fournis en exemple. En particulier, quels sont les délais de préavis et les mécanismes pour fixer le prix convenu et les pénalités ?

